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Erwägungen
E. 1
Le présent protocole sera ratifié. Les instruments de ratification seront échangés à Vienne dès que possible.
E. 2
Le présent protocole entrera en vigueur un mois après l’échange des instruments de ratification et ses dispositions seront applicables: a) sous réserve de la let. b) aux impôts perçus à la source sur les dividendes et les intérêts versés à la date du 1er janvier de l’année civile suivant l’entrée en vigueur du présent protocole ou après cette date; b) aux impôts perçus à la source sur les dividendes mentionnés à la dernière phrase de l’art. 1 qui sont versés au 1er janvier 2000 ou après cette date. En foi de quoi les plénipotentiaires des deux Etats ont signé le présent protocole et y ont apposé leurs sceaux. Fait à Zurich, le 20 juillet 2000 en double exemplaire. Pour la Confédération suisse: Pour la République d’Autriche: Kaspar Villiger Karl-Heinz Grasser
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